Bilan ateliers PPRE
Séminaire académique (Rennes 15 février 06)

Deux groupes ont travaillé en parallèle et les comptes rendus détaillés de chacun de ces groupes de travail sont accessibles en ligne. On reprendra ici les principales questions abordées autour des expérimentations présentées alors. Ces témoignages concernent :

· La circonscription de Guingamp-Sud (premier degré).

· Le secteur des collèges de Malansac et Malestroit (premier degré et second degré) : il s’agit de collèges du Morbihan en zone rurale. .

· Le collège Surcouf de Saint-Malo qui sera classé l’an prochain Ambition réussite : 70 %  des élèves appartiennent à des PCS défavorisées.
Tout l’enjeu de la mise en œuvre des PPRE repose sur un partenariat indispensable entre 1er et 2nd degré. 

Il s’avère donc indispensable de construire des outils de liaison et de suivi cohérents qui s’appuient sur les évaluations de CE2 et de 6e.

1- Premier degré :
· L’expérience des PPAP constitue un point d’appui majeur : elle a permis, en effet, de développer une culture de l’évaluation et de l’aide aux élèves en difficulté, ainsi qu’une pédagogie différenciée.

· Les élèves concernés appartiennent à des classes de CP,CE1 et CE2. Ils présentent des difficultés qui les empêchent de suivre normalement.

· Les priorités retenues concernent la maîtrise de la langue et les mathématiques

· L’objectif est la réussite des élèves par une pédagogie positive, qui s’appuie sur les points forts de l’élève.

· Toutes les ressources sont mobilisées autour de l’IEN (conseillers pédagogiques, maîtres du RASED, psychologue scolaire…) : le suivi du dispositif par une équipe est considéré comme essentiel pour la réussite.
· Un calendrier prévisionnel organise l’action et inclut plusieurs rencontres avec les familles.
· L’évaluation prend la forme d’items du type Je suis capable de… en écho avec les difficultés pointées en amont de l’opération.
· Le choix a été fait de dépasser le cadre d’une appréhension purement scolaire de l’enfant (on part ainsi d’un portrait de l’enfant et non d’un portrait de l’élève).
· La durée a priori retenue pour un PPRE a été d’un demi-trimestre.

2- Second degré :
· Le PPRE, au collège Surcouf est considéré comme un moyen d’aller sans cesse de l’élève à l’enfant et de l’enfant à l’élève : cet aller-retour permanent  et indispensable nécessite l’appui d’un conseiller d’orientation psychologue. Il y a, d’autre part, dans cet établissement une articulation étroite entre PPRE et Contrat de réussite éducative. 
· À Malansac, les différentes actions sont organisées sur des cycles de 4 semaines à l’issue desquels une réunion de concertation entre professeurs et intervenants permet de les évaluer et de les faire évoluer.
· Le pilotage du dispositif et les 2 ou 3 rencontres prévues avec les familles exigent du temps.
· Il importe de s’inscrire dans une dynamique de projet, en s’appuyant sur les points forts et intérêts de l’élève. Une pédagogie de contournement est susceptible d’apporter des résultats. 
· Se pose la question des heures ajoutées en plus à des élèves déjà peu motivés par les apprentissages
· Il y a eu mise en cohérence des différents dispositifs déjà existants (accompagnement scolaire).
· L’implication des parents est nécessaire : expérimentation au collège de Malansac de leur présence au conseil de classe, ce qui suppose une préparation préalable. Cependant il s’agit de s’engager sur une démarche et non sur une nécessité de réussite. 
Journées 3 (avril 06)
Ce bilan réunit les réflexions des 6 ateliers PPRE de la journée 3 (pratiques pédagogiques personnalisées) :

- Collège des Hautes-Ourmes Rennes (bassins de Rennes et Bain-Redon) le 3 avril 06 

- Collège Paul Féval de Dol (bassins de Fougères-Vitré et Combourg-Dinan- Saint-Malo) le 7 avril

- Collège Léonard de Vinci de Saint-Brieuc (bassins de Saint-Brieuc et Guingamp-Lannion) le 7 avril

- Collège Mescoat de Landerneau (bassins de Brest et Quimper) le 10 avril

- Collège Romain Rolland de Pontivy (bassins de Carhaix-Morlaix et Pontivy-Loudéac) le 14 avril 

- Collège Anita Conti de Lorient (bassins de Lorient-Quimperlé et d’Auray-Vannes-Ploemel) le 21 avril.

Il complète le bilan des deux groupes de travail tenus sur le même sujet lors du séminaire académique du 15 février à l’IUFM de Rennes.  

1- Quelques principes à retenir :

- Nécessité d’un cadre de référence commun (comme c’est le cas pour les langues avec le cadre européen) : le socle commun de connaissances et de compétences est bien évidemment appelé à jouer ce rôle.

- Lisibilité :

Le PPRE étant un outil de dialogue (équipe éducative / élève / parents), il doit être compréhensible de tous et facile d’accès :

· Vocabulaire utilisé.

· Dimension : un recto-verso.

- Prise en compte de l’ensemble des disciplines.

Toutes les disciplines doivent apporter leur contribution (bilan initial, actions…). Il faut aussi éviter de limiter le PPRE à la remédiation disciplinaire. Une suggestion faite dans un regroupement : que chaque programme disciplinaire soit examiné par le professeur de la discipline et un professeur volontaire d’une autre discipline. 
Quel que soit le champ disciplinaire, il reste possible, par exemple, de vérifier si les élèves se sont exprimés oralement, s’ils se sont confrontés à une activité de lecture ou d’écriture.
- Compétences et positionnement. 
Dans le PPRE il est question de réussite. Il importe donc de ne pas identifier que des insuffisances, mais de repérer aussi des réussites. 
S’agissant de l’approche nécessaire en termes de compétences, il convient de prendre garde aux risques liés à la formulation peu explicite en cours d’acquisition. L’essentiel est bien de distinguer les compétences qui sont acquises et celles qui ne le sont pas (par rapport à des attentes liées à un niveau donné).
Le positionnement dans une des 4 catégories (A,B,C ou D) apparaît plus utile que la simple moyenne obtenue.

- Le PPRE n’est pas un contrat : Les parents ont à signer un document dont ils ont pris connaissance ; ils n’ont pas à donner leur accord sur un dispositif mis en place. La formule « Vu et pris connaissance » pourrait donc convenir.

- Dimension proprement scolaire (s’en tenir aux 7 compétences du socle, lesquelles comportent, au demeurant, les compétences sociales et civiques ainsi que l’autonomie et l’initiative). Il est essentiel, à cet égard, que la confidentialité des informations qui appartiennent au domaine médico-social soit préservée.
2- Solutions envisagées pour le document PPRE :

Les différents regroupements ont eu l’occasion d’examiner plusieurs exemples élaborés pour l’expérimentation (du premier degré et du second degré) : tous comportent des éléments dont l’on peut s’inspirer, mais ils apparaissent souvent trop complexes.

En l’état actuel de la réflexion, deux hypothèses peuvent être retenues :

· Soit on s’en tiendra à un seul document qui devra rester suffisamment simple.

· Soit on disposera de 2 documents : l’un à usage interne (équipe éducative) plus détaillé, l’autre à usage externe (communiqué à l’élève et aux parents). Cette solution est celle retenue par le groupe de travail du Finistère. Dans ce cas, il doit être clair que seul le document à usage externe a statut de PPRE.
3- Quelle mise en œuvre effective ?

Des réponses diverses ont été apportées selon les regroupements concernant les priorités.

Le niveau 6ème apparaît souvent prioritaire : liaison école / collège ; point d’appui constitué par l’évaluation 6ème.

L’autre priorité pourrait renvoyer à la prévention du redoublement : mettre en place des PPRE sur l’ensemble des niveaux qui accompagnent un passage dans la classe supérieure pour des élèves qui continuent de connaître des difficultés. Il apparaît que le conseil de classe du 3ème trimestre a, en tout état de cause, un rôle essentiel à jouer : c’est à lui de fournir les éléments nécessaires pour un engagement précoce, l’année suivante, d’un PPRE. Une vigilance doit être en même temps exercée quant au risque de stigmatisation.
Mais une attention particulière doit selon certains être apportée également au niveau 5ème : plus d’ATP, départs en MFR à éviter autant que faire se peut.  
4- De quels outils a-t-on besoin (la concision et la lisibilité devant être prioritairement recherchées) ?

Dans la perspective de la mise en place des PPRE trois types d’outils sont considérés comme pertinents voire indispensables. 

- Document de liaison CM2 / 6ème.

Pour que ce document soit efficace, il faut prévoir une rencontre entre les professeurs de CM2 et de 6ème en juin : faire en sorte que tout soit prêt dès septembre. Il doit être mis à la disposition facilement des professeurs.

Des informations doivent y être fournies sur ce qui a trait au comportement.

- Document PPRE proprement dit.
- De façon plus globale, c’est bien de grilles de compétences facilitant le diagnostic et la définition d’objectifs clairs pour chaque élève que l’on aurait besoin.   

5- Quel suivi ?

Plus que l’outil PPRE lui-même, c’est bien la qualité et les conditions du suivi qui sont jugées déterminantes. Quelques pistes ont été suggérées :

- L’entretien initial mérite une réflexion spécifique. Il est intéressant de construire la fiche PPRE à partir d’un vrai dialogue avec l’élève. Une commission peut être en charge de ce dialogue qui est à engager dès le début de l’année (composition envisageable : principal, adjoint, professeur principal, CPE, assistant social ou médecin, COP…)

- Tous les membres de l’équipe éducative sont concernés : il faut que l’information circule et qu’une réunion soit prévue autour des PPRE (2 fois par trimestre ?). Une durée de 6 semaines pour évaluer l’efficacité d’un PPRE semble raisonnable.
- Le professeur principal est celui qui est le mieux placé pour faire circuler l’information.

- Le rôle du chef d’établissement est en tout cas essentiel.

- Le COP doit être associé, mais aussi des partenaires extérieurs : secteur médico-social…
- Il convient de s’interroger à la fois sur le suivi au sein de la classe (en évitant d’externaliser la remédiation) et sur le suivi en dehors de la classe (ressources qu’il est possible de mobiliser). En tout état de cause c’est bien au sein même de la classe que l’essentiel doit se jouer : la vérification immédiate d’un apprentissage importe plus que les exercices à réaliser à la maison. Les réponses de type tutorat (selon des modalités variées) ont fait la preuve de leur efficacité dans de nombreux établissements.
Ce tutorat ne peut être efficace qu’à certaines conditions :

· Il faut une réelle concertation entre les différents acteurs impliqués (tuteurs, équipe pédagogique, vie scolaire…).

· Il faut modifier le rapport aux programmes scolaires : face aux élèves en difficulté il est nécessaire de considérer le programme comme un outil et de distinguer les fondamentaux (compétences à développer prioritairement). Les IPR ont un rôle majeur à jouer sur ce point en direction des enseignants.

Synthèse rédigée par Joël Lesueur, conseiller du recteur pour la pédagogie (15 mai 06)

